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 n° 297 543 du 23 novembre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIBI 
Place Maurice Van Meenen 14/6 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 01 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 22 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me J. DIBI, 

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité Ivoirienne, d’origine ethnique sénoufo, vous 
êtes né le [&] 1995 à Attécoubé en Côte d’Ivoire où vous avez vécu toute votre vie. Issu d’une famille 
musulmane, votre père décède alors que vous êtes encore enfant vous laissant seul avec votre mère et 
vos deux frères, [A.] et [M.]. Vivant depuis votre enfance au quartier école d’Attécoubé, vous êtes 
scolarisé jusqu’en quatrième secondaire avant d’entamer une carrière de commerçant, vous tenez un « 
point orange », vous occupant de transfert d’argent et de vente de cartes prépayées pour le compte de 
votre frère [M.]. 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Très actif dans la vie associative du quartier, vous êtes recruté, peu avant les élections municipales de 
2018, par [O.A.D.] pour l’aider à mobiliser les jeunes en faveur du maire sortant d’Attécoubé, [P. C. D.], 
candidat RHDP pour la commune. Vous acceptez avec enthousiasme mais, une fois les élections 
gagnées, vous vous rendez vite compte que toute l’énergie que vous avez dépensée pour OAD et le 
maire est mal récompensée. Alors que vous organisez un match de foot en l’honneur du maire, vous 
l’interpellez publiquement ce qui ne manque pas de l’irriter. Suite à cet incident, vous vous disputez avec 
OAD, qui vous reproche vos propos publics tandis que vous lui reprochez de ne pas avoir tenu les 
promesses faites lors de vos premiers contacts. 

En février 2019, vous décidez d’abandonner vos activités publiques mais, en mai 2019, vous vous 
laissez convaincre par [K. Z.] de continuer pour l’Union des Jeunes Soroïstes (UJS) qui soutiennent         
[G. S.]. Vous commencez à mobiliser les jeunes et les habitants de votre quartier en faveur de [S.]. Alors 
que vous organisez un premier rassemblement pour l’UJS, la police vient vous sommer de mettre un 
terme à ce rassemblement ce que vous faites sans discuter. Vous allez alors en parler à [K. Z.] qui vous 
dit que vu votre passif avec le RHDP, la lutte serait plus difficile pour vous. Rien ne vous arrête et vous 
continuez votre action en faveur de l’UJS. 

Le 15 août 2019, vous êtes agressé par quatre hommes qui vous blessent et vous somment de cesser 
votre implication en faveur de l’UJS. Vous décidez de porter plainte au commissariat du dixième 
arrondissement d’Attécoubé mais là, un des policiers qui avaient fait stopper la réunion vous reconnaît 
et vous recommande de cesser la lutte. La police ne prend pas votre plainte mais vous refusez de céder 
et poursuivez vos activités en vue de l’organisation d’une plus grande réunion. 

Le 22 septembre 2019, alors que les premiers participants arrivent pour la réunion, plusieurs véhicules 
de police arrivent pour y mettre un terme, alors que vous arrivez sur place et que vous êtes identifié 
comme l’organisateur du rassemblement, ils essayent de vous arrêter. Prenant peur, vous parvenez à 
fuir et vous réfugier à la mosquée où l’imam parvient à vous faire fuir chez votre oncle à Bassam. Mais 
la police est à vos trousses et interroge votre frère qui finit par vous dénoncer et indiquer que vous êtes 
chez votre oncle à Bassam. Lors de leur visite, vous êtes au chevet de votre tante hospitalisée et votre 
oncle vous couvre mais, de retour chez lui, il vous suggère de vous réfugier chez un de ses amis, [S.], 
de chez qui vous organisez, avec le soutien de votre frère [M.], votre départ de Côte d'Ivoire. Vous 
quittez la Côte d'Ivoire via le Burkina Faso le 14 décembre 2019 pour arriver en Belgique le 15 
décembre 2019. Vous passez ensuite sept mois en France avant de revenir en Belgique pour demander 
la protection internationale le 11 août 2020. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants: l'original 
d'un passeport Ivoirien délivré le 14 novembre 2018 à Attécoubé (1) ; la photo d’un tract électoral de [D. 
P. C.] et une série de photos du maire et ministre (2) ; une série de photos où vous apparaissez en 
tenue de foot à côté de [D. P. C.] (3). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Ainsi, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de 
Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 
dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence 
plusieurs éléments qui sapent la crédibilité et la vraisemblance de vos déclarations. 

À la base de votre demande d’asile, vous invoquez des menaces d’arrestation et leurs suites qui vous 
seraient adressées par le clan présidentiel et en particulier par le maire d’Attécoubé et ministre des 
sport, [D. P. C.] à la suite de votre implication en faveur du mouvement de [G. S.] après les élections 
municipales de 2018. Cependant, le Commissariat général relève toute une série de lacunes, 
d’incohérences et d’invraisemblances dans vos déclarations qui l’empêchent de croire à la réalité des 
faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. 
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Le CGRA relève d’abord que votre crainte est basée sur votre visibilité due à votre implication 
associative puis politique dans un quartier très spécifique, le « quartier école », un des 35 quartiers 
d’Attécoubé, une des dix communes constituant Abidjan (farde bleue, pièce 1). Or, si vous ne parvenez 
déjà pas à convaincre de cette implication politique, le niveau particulièrement localisé de cette 
implication alléguée, celui du quartier école d’Attécoubé ne permet pas de croire qu’il constituerait un 
niveau de visibilité suffisamment important que pour vous valoir un tel acharnement des autorités 
ivoiriennes et, par conséquent, un risque d’emprisonnement ou d’autres mauvais traitements en cas de 
retour en Côte d'Ivoire. 

Premièrement, sur votre implication dans la campagne électorale de [P. C. D.] en 2018, vos déclarations 
sont laconiques et interrogé sur les éléments clés de cet épisode, vous ne convainquez pas de la réalité 
de votre implication. 

Primo, il ressort de vos déclarations que vous avez été approché par les hommes du maire trois 
semaines avant le scrutin du 13 octobre 2018 soit dans le courant du mois de septembre 2018 (NEP 
p.13) ce qui est pour le moins tardif et qui ne permet pas d’associer votre profil à un rôle significatif dans 
la campagne, tout au plus un sympathisant, parlant autour de lui du candidat qu’il conviendrait de 
soutenir. Il ressort par ailleurs de vos déclarations qu’il en est de même pour OAD que vous désignez 
dans votre entretien comme « président à la mobilisation RHDP quartier école », non élu et ayant lui-
même un profil relativement modeste dans l’organisation politique du RHDP (NEP p.13). 

Secundo, interrogé sur le contexte général de cette élection au niveau de la commune où vous avez 
passé toute votre vie (NEP p.2), vous vous montrez incapable de répondre à des questions basiques. 
En effet, interrogé sur les candidats se présentant contre le maire sortant, vous commencez par hésiter 
avant de répondre que c’est « [B.] » qui se présentait contre [D.]. Incapable de préciser le parti de [B.] 
(NEP p.13), vous expliquez qu’il était indépendant et qu’il roulait contre un RHDP fusion de plusieurs 
partis dont le PDCI (NEP p.14). Or, il ressort des informations objectives à la disposition du CGRA que 
[B.] » n’a rien à voir avec les élections d’Attécoubé mais que c’est [E. D. C.] qui se présentait contre [D.] 
et qu’il était justement étiqueté PDCI (farde bleue, pièce 2a, b). Si l’on pourrait entendre que vous 
ignoriez le nom d’un obscur parti politique ayant récemment émergé, il ne peut en aller de même pour le 
PDCI - parti de l’ancien président de Côte d'Ivoire, [E. K. B.] - que vous citez alors que vous évoquez la 
composition du RHDP. Si le fait d’ignorer le nom du seul concurrent du maire sortant, que vous 
soutenez, pour qui vous faites du porte à porte est déjà invraisemblable, le fait d’évoquer le nom de « 
[B.] », après cette longue hésitation jette un sérieux trouble sur la vraisemblance et la spontanéité de 
vos déclarations. 

Tertio, sur le discours que vous tenez afin de convaincre les gens que vous visitez de voter pour le 
maire sortant, vos propos sont laconiques et ne permettent pas de convaincre que vous avez passé du 
temps à militer en faveur du RHDP. Interrogé sur ce que vous leur dites, vous revenez à quatre reprises 
sur les mêmes points, en l’occurrence, bourses d’études et aides pour le pèlerinage à La Mecque (NEP 
p.7, 8, 14, 18). Interrogé plus avant sur le sujet, vous ajoutez poussivement des aides pour le permis de 
conduire (NEP p.18). Le caractère répétitif et peu spontané de vos déclarations sur le matériel 
programmatique du RHDP continue de ne pas convaincre de la spontanéité de vos déclarations. En 
effet, ayant fait du porte à porte en faveur de ce candidat (NEP p.7), on pourrait attendre de votre part 
que vous soyez en mesure de donner plus d’éléments rhétoriques et politiques; or, spontanément, vous 
vous bornez à deux éléments et interrogé plus avant sur la question spécifique des arguments 
programmatiques à votre disposition, vous ne pouvez en citer qu’un seul supplémentaire ce qui ne 
convainc guère (NEP p.18). 

Par leur caractère peu circonstancié, laconique et peu spontané, vos déclarations ne permettent pas de 
convaincre de la réalité de votre implication en faveur du maire sortant, en effet ayant fait du porte à 
porte en sa faveur, il serait normal de connaître le nom du concurrent de votre candidat et d’être capable 
de citer plus d’arguments programmatiques en sa faveur ce qui n'est pas votre cas. 

Deuxièmement, sur votre passage du RHDP vers l’UJS, vos arguments ne convainquent pas tant ils 
sont invraisemblables. 

Primo, si votre contact, OAD vous a promis de vous faire profiter de son carnet d’adresse contre votre 
soutien, il est notable de relever que, non content du non-respect de sa promesse, vous cessez votre 
implication en faveur du RHDP suite au match de foot que vous organisez fin janvier 2019 (NEP p.13). Il 
s’étale donc une période de quatre mois entre le début de votre implication et la fin de vos activités pro-
RHDP. Etant donné la place de l’homme que vous aviez décidé de soutenir, maire sortant d’Attécoubé 
et ministre des sports depuis juillet 2018, il est invraisemblable que vous vous sabordiez de la sorte en 
le provoquant publiquement lors d’un match de foot que vous organisez et qu’il visite (NEP p.9). En 
effet, maire de votre commune et ministre des sports du gouvernement en charge, [C. P. D.] (NEP p.12) 
est le personnage le mieux placé pour améliorer votre sort et celui de votre quartier. 
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Secundo, ayant à cSur de défendre vos intérêts et ceux de votre quartier pour lequel vous vous 
impliquez depuis des années, le choix de passer du RHDP, titulaire du mayorat de votre commune et 
parti au pouvoir en Côte d'Ivoire à l’UJS est absolument incompréhensible tant ce choix paraît peu 
judicieux. En effet, le match de foot que vous organisez se serait tenu à la fin janvier 2019 (NEP p.13) 
alors que les tensions entre [G. S.] et [A. O.] s’accroissent pour finir avec la démission de [S.] de 
l’Assemblée nationale le 8 février 2019 farde bleue, pièce 3a, b). Si le pari de miser sur [S.] est déjà 
risqué en soi, il paraît contradictoire qu’un jeune homme ayant à cSur de défendre son quartier et ses 
habitants porte et renforce son soutien sur un dissident en voie de disgrâce. Par ailleurs, 
l’empressement que vous montrez à récolter les fruits de votre implication proRHDP n’est pas en phase 
avec un projet de soutien à plus long terme en faveur de [S.] qui n’aurait pu vous aider qu’en cas de 
victoire hypothétique à l’élection présidentielle de fin octobre 2020 soit près de deux ans après votre 
séparation du RHDP. 

La nature de votre engagement, en faveur de votre quartier rend invraisemblable de soutenir un autre 
candidat que [D.] et votre empressement à récolter les fruits de votre engagement en faveur du RHDP 
ne permet pas de croire que vous ayez misé à moyen et long terme sur les suites hypothétiques de la 
carrière de [S.]. 

Troisièmement, sur votre implication en faveur de l’UJS et de [G. S.], vous ne parvenez pas plus à 
convaincre. En effet, vos propos sont à nouveau vagues, peu circonstanciés et invraisemblables. 

Primo, alors que vous déclarez avoir abandonné votre engagement politique suite à votre déconvenue 
d’avec OAD et [D.], il n’est pas crédible que vous soyez si facilement convaincu de reprendre le combat 
en faveur d’un autre candidat, sur base de promesse aussi vagues (NEP p.9) mais avec des 
perspectives bien plus incertaines (voir supra). 

Secundo, de la même manière que les points programmatiques que vous aviez soulevés en faveur du 
RHDP paraissaient particulièrement peu convaincants, dans le cas de votre soutien au mouvement pro-
[S.], votre propos est encore moins convaincant. En effet, vous n’êtes capable de parler que du soutien 
de  [S.] à la jeunesse, sans être capable de citer le moindre autre élément programmatique (NEP p.9, 
14, 18) qui vous aurait permis de meubler le temps que vous auriez passé avec les futurs électeurs. Non 
content de la faiblesse de vos réponses, vous êtes encouragé à deux reprises à mettre en exergue ce 
qui différencie le discours que vous teniez en faveur du RHDP et celui en faveur de l’UJS. Face à cette 
question pourtant simple pour quelqu’un prétendant avoir passé des heures à mobiliser ses concitoyens 
en faveur de [S.] (NEP p.15) et qui avait reçu tous les détails sur le programme de [S.] (NEP p.9), vous 
vous montrez incapable de sortir du discours monocorde de la jeunesse (NEP p.14 et 18). 

Tertio, alors que vous aviez faussé compagnie au RHDP faute des fruits promis, engageant des 
dépenses qui n’étaient pas remboursées, il n’est pas vraisemblable, compte tenu du temps passé à 
mobiliser votre quartier en faveur de [S.] - souvent deux à trois heures par jour, empiétant sur votre 
temps de travail et alors qu’eux même ne couvraient qu’une partie de vos dépenses (NEP p.15) 3 que 
vous ayez persévéré dans ce soutien et cela malgré les difficultés rencontrées par la suite. 

Quatrièmement, sur les suites de votre engagement en faveur de [S.] et les ennuis que celui-ci vous 
auraient occasionnés, vous restez vague et tenez des propos invraisemblables. 

D’abord sur votre mobilisation en faveur de l’UJS, celle-ci aurait débuté en mai 2019 (NEP p.15) soit 
après la démission de [S.] de la présidence de l’Assemblée Nationale. Vous déclarez que d’emblée, 
vous êtes ennuyé par OAD et ses proches qui vous lancent des piques et vous moquent alors que vous 
entamez vos démarchages auprès de votre voisinage (NEP p.9). Vous organisez par la suite une 
première réunion publique en prenant les dispositions de sécurité nécessaires (NEP p.10) afin que vos 
contacts au sein de l’UJS, [K. Z.] et [D. P.] puissent prendre la parole face à une cinquantaine de 
personnes que vous étiez parvenu à réunir. Voyant cela OAD se précipite pour vous intimer de cesser 
cette réunion en vous menaçant physiquement. A cette intimidation, vous répondez fermement qu’il n’a 
pas à vous dire ce que vous avez à faire et vous lui tenez tête. Quand la police vous intime l’ordre de 
cesser cette réunion, vous vous exécutez sans faire d’histoires. Rapportant l’évènement à vos contacts 
à l’UJS, ils vous informent que « les choses ne seraient pas faciles pour vous » (Ibidem). Si 
l’avertissement et les menaces d’OAD en auraient déjà refroidi plus d’un, le fait que vos soutiens de 
l’UJS vous donnent cette information, vu votre volonté récente de vous tenir à l’écart de la politique (voir 
supra), la poursuite de votre implication en faveur de [S.] est incompréhensible. A cela, vous arguez que 
vous aviez donné votre parole à [K. Z.] et que vous étiez désormais convaincu par la vision de [S.](NEP 
p.10). Si déjà, vous n’étiez pas parvenu à récolter le moindre fruit de votre implication en faveur du 
maire et ministre, on voit mal comment les hypothétiques fruits que pourrait vous rapporter votre 
engagement en faveur de [S.] justifieraient l’importance que vous semblez accorder à la parole donnée 
alors que vous êtes menacé de mort par OAD et que [Z.] ne minimise pas le risque et les difficultés 
auxquelles vous vous exposez. 
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C’est dans ce contexte que vous auriez été agressé le 15 août 2019 par OAD et ses sbires. N’acceptant 
pas cette situation, vous décidez de porter plainte auprès du commissariat du dixième arrondissement 
qui aurait refusé de prendre votre plainte, arguant que vous ne devriez pas vous mettre dans une 
pareille situation. A cela, vous leur répondez fermement que leur rôle est de vous protéger. Ici, on sent 
dans votre récit une forte confiance en vous, disant à OAD que « vous pouvez faire ce que vous voulez 
et que c'est pas son niveau », que vous « ne vous occupiez pas de ses menaces » et arguant même à 
la police que « leur rôle est de vous protéger » (NEP p.10). Vu cette attitude offensive, la certitude que 
vous décrivez de votre bon droit, il est invraisemblable qu’allant porter plainte à la police de votre 
quartier après avoir été battu par un second couteau du parti en place, la police ait refusé d’enregistrer 
votre plainte et que vous ayez accepté d’en rester là. Questionné sur l’opportunité de porter plainte, 
vous demandez contre qui vous auriez dû porter plainte (NEP p.15) ce qui est invraisemblable tant vous 
avez clairement exprimé qui était le commanditaire de cette bastonnade (NEP p.10), OAD, qui vous 
tourmentait depuis des mois. Questionné sur une éventuelle visite à l’hôpital et d’éventuels documents 
qui attesteraient de ce passage, vous répondez que si vous avez bien été à l’hôpital vous faire recoudre, 
vous n’en avez gardé aucune trace documentaire (NEP p.16). Poursuivant votre combat, vous 
organisez alors une nouvelle réunion, plus importante qui est rapidement interrompue par la police. 
Absent des lieux, vous êtes contacté par des amis qui vous informent de la situation. Vous vous 
présentez sur les lieux et vous expliquez avec la police. Quand ils apprennent que c’est une réunion 
politique, ils vous invitent à venir vous expliquer au poste. C’est là que vous prenez la fuite, vous 
soustrayant aux forces de l’ordre et vous réfugiant à la mosquée, chez votre oncle (NEP p.10), chez 
Solo un ami de votre oncle et enfin en Belgique. 

Si le CGRA a déjà relevé les inconsistances et les invraisemblances de votre engagement en faveur du 
RHDP, la transition entre les deux mouvements et enfin votre engagement en faveur de [S.], la 
séquence qui suit votre fuite est absolument invraisemblable et finit par ôter toute crédibilité à votre récit. 

D’abord, vu la situation, votre fuite est tout à fait incompréhensible. En effet, si la police avait déjà 
annulé la première réunion, rien ne vous avait été reproché à cet égard. Battu par les sbires d’OAD, 
vous auriez tenté de porter plainte et la police vous aurait conseillé de cesser de perdre votre temps et 
de vous entêter sans la moindre menace (NEP p.16). Bien connu dans le quartier, vu votre profil 
d’acteur associatif ayant récemment entamé un engagement politique de second plan, il ne pouvait vous 
être fait le moindre reproche légal. A ce titre, votre fuite du 22 septembre 2019 est inexplicable (NEP 
p.17). 

Ensuite, ayant déjà un passeport à votre disposition, mais recherché par le ministre de la santé et maire 
d’Attécoubé, s’il n’est pas invraisemblable que vous ayez pu vous rendre à l’ambassade de Belgique 
afin de faire votre visa, la séquence de votre départ de Côte d'Ivoire via l’aéroport d’Abidjan, sape tout 
crédit à votre récit. 

Primo, vous déclarez que, fuyant chez votre oncle à Bassam (NEP p.19) et introuvable au quartier 
école, la police s’adresse à votre frère, l’emmène au poste et le « traumatisant avec des questions » 
(NEP p.11), parviennent à obtenir de lui de vous dénoncer. Vous faites une description particulièrement 
sombre du régime ivoirien - arrêtant des petits militants et traumatisant leur famille afin de les localiser - 
alors que les ennuis avérés des partisans de [G. S.] ne commencent qu’en décembre 2019 (farde bleue, 
pièce 4a, b). 

Secundo, prenant votre vol pour Bruxelles et recherché par un ministre du gouvernement ivoirien, il est 
absolument invraisemblable que vous soyez parvenu à passer la frontière de l’aéroport international 
d’Abidjan et l’explication que vous donnez pour expliquer cet exploit ne convainc pas. 

En effet, alors que vous volez entre Abidjan et Bruxelles en décembre de 2019 dans un contexte tendu 
pour les partisans de [S.] (voir supra), vous vous soumettez aux différents contrôles en rigueur dans un 
aéroport international, il est tout à fait invraisemblable que l’agent de police affecté au contrôle des 
documents de voyage, voyant que vous fuyez le pays, se montre « sympa » et accepte de vous laisser 
passer, bienveillant, parce qu’il a aussi des enfants de votre âge (NEP p.21). Déjà hors du contexte de 
la situation des partisans de [S.], cet homme risquerait sa carrière pour la somme de XOF 15.000 (NEP 
p.11) soit un peu moins d’EUR 23 (farde bleue, pièce 5) et 13 fois moins que le salaire minimal d’un 
agent de police (farde bleue, pièce 6). Acceptant XOF 15.000, l’agent aurait donc quitté son poste, afin 
de vous faire passer le contrôle de sécurité, vous présentant comme son neveu et vous emmenant aux 
portes d’embarquement (NEP p.19), histoire tout à fait invraisemblable pour un agent de police affecté 
au contrôle des passeports de la plus grande ville de Côte d'Ivoire. 

Si la description que vous faites des raisons de votre fuite commence par ne pas convaincre tant les 
charges qui pèseraient contre vous sont légères, l’épisode de votre passage par la douane de l’aéroport 
d’Abidjan finit de convaincre le CGRA que cette fuite est absolument invraisemblable. 
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Cinquièmement, à considérer que vous auriez effectivement eu des ennuis de par votre implication en 
faveur de [G. S.] en 2019 3 quod non dans le cas d’espèce 3 le CGRA relève que la situation actuelle 
des partisans de [S.] s’est améliorée et que plus aucun des lieutenants de [S.] ne sont actuellement 
captif, que [D. P.] qui avait été le moteur de votre implication en faveur de [S.] est libre de tous 
mouvements et a exprimé récemment son soutien à [S.] (farde bleue, pièce 7a et b). 

Les observations que vous avez fait parvenir au CGRA ne sont que des corrections factuelles et des 
précisions qui ne justifient pas une autre décision. 

Finalement, l’analyse des documents que vous apportez afin d’étayer votre demande de protection 
internationale ne permet pas d’inverser les conclusions du Commissariat général quant au manque de 
crédibilité de votre récit. 

En effet, le passeport Ivoirien atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en 
cause dans la présente décision. 

Les photos de [D. P. C.] ne sont en rien liées à votre récit et ne permettent pas d’inverser les 
conclusions de la présente décision. 

Enfin, les photos que vous présentez pour attester de votre présence auprès de [D. P. C.] ne permettent 
pas de vous identifier formellement et ne peuvent attester de votre engagement en sa faveur ou en 
faveur de [G. S.]. 

En conclusion, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité des faits 
invoqués à la base de votre demande de protection internationale et que par conséquent, votre crainte 
en cas de retour dans votre pays d’origine et dont vous avez la nationalité, la Côte d’Ivoire, ne peut se 
voir considérée comme fondée. Dans l’état actuel de votre dossier, rien ne permet donc d’établir 
l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution en cas de retour en Côte d’Ivoire au 
sens de la convention de Genève. Rien ne permet non plus au CGRA de conclure que vous encourriez 
un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour conformément à l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Thèses des parties 
 
2.1. Les faits invoqués  

 

Le requérant déclare être de nationalité ivoirienne. À l’appui de sa demande de protection internationale, 
il invoque une crainte d’être arrêté, emprisonné, torturé ou tué par les autorités ivoiriennes, et en 

particulier par le dénommé P. C. D., actuel Ministre des Sports de la Côte d’Ivoire, pour s’être 
désengagé du Rassemblement des Houphouëtistes pour la Démocratie et la Paix (ci-après « RHDP ») 

pour rejoindre le parti d’opposition nommé l’Union des Jeunes Soroïstes (ci-après « UJS »). Il explique 

avoir été violenté et plusieurs fois menacé, sommé d’arrêter son engagement militant dans l’opposition 
ivoirienne.  

 

2.2. Les motifs de la décision attaquée 

 

La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant pour différents 

motifs tenant principalement à l’absence de crédibilité des faits et du fondement des craintes alléguées.  
 

Ainsi, elle estime que l’implication politique du requérant au sein de l’UJS d’abord, puis du RHDP 

ensuite, se réduit à une échelle très localisée et qu’elle ne constitue donc pas un niveau de visibilité tel 

qu’il permette de justifier l’acharnement décrit des autorités ivoiriennes à son égard. Par conséquent, la 

partie défenderesse considère qu’il n’est pas permis de croire à un risque d’emprisonnement ou de 

mauvais traitements dans le chef du requérant en cas de retour en Côte d’Ivoire.  
 

Ensuite, la partie défenderesse considère que les lacunes et inconsistances qui émaillent les 

déclarations livrées par le requérant ne permettent pas de convaincre de son implication réelle dans la 
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campagne électorale du dénommé P. C. D. en 2018, alors qu’il était encore membre du RHDP. En 

particulier, la partie défenderesse relève le manque de connaissances du requérant vis-à-vis du 

contexte politique général entourant ces élections. Elle constate que le requérant est notamment 

incapable de citer le nom du candidat de l’opposition. Elle juge également laconique et répétitif le 

discours électoral qu’il aurait tenu afin de convaincre les jeunes de son quartier de voter en faveur du 

candidat de ce parti. Enfin, la partie défenderesse constate que le requérant n’aurait été impliqué dans 

cette campagne que trois semaines avant la fin de celle-ci et estime que cette implication est donc trop 

tardive et insuffisante pour considérer que le requérant ait joué un rôle significatif au cours de celle-ci.  

 

Concernant le désengagement du requérant du parti RHDP en faveur de l’UJS, la partie défenderesse 

n’est pas convaincue par le fait que le requérant, qui explique être animé par de grandes ambitions 

politiques, puisse ainsi s’opposer à une figure importante du paysage politique ivoirien comme l’est le 

sieur P. C. D., maire et actuel Ministre des Sports. De plus, étant donné que le RHDP est actuellement 

au pouvoir en Côte d’Ivoire, la partie défenderesse estime que le choix du requérant de militer en faveur 

de l’UJS, un parti d’opposition, est peu judicieux.  

 

Concernant l’implication récente du requérant en faveur de l’UJS et du dénommé G. S., la partie 

défenderesse estime peu crédible que le requérant se soit laisser convaincre aussi facilement de militer 

en faveur de cet homme sur base de vagues promesses et de perspectives incertaines. De plus, la 

partie défenderesse n’est pas convaincue de la réalité du discours que le requérant aurait tenu pour 

promouvoir le programme de S. dès lors qu’il s’est montré incapable de détailler les points du 

programme défendu, autre que ceux liés à la promotion de la jeunesse. Elle considère également peu 

vraisemblable la persévérance du requérant dans son soutien en faveur de S. malgré les nombreuses 

difficultés qu’il prétend avoir rencontrées depuis son engagement. Enfin, la partie défenderesse s’étonne 
du caractère confiant du requérant et juge peu crédible l’attitude passive du requérant lorsque la police 

a refusé d’enregistrer sa plainte suite à l’attaque qu’il aurait subie de la part des hommes au service de 

O. A. D. Elle reproche également au requérant de ne pas avoir fourni de document relatif à la visite 

médicale qu’il aurait passée après son agression.  

 

Concernant la fuite du requérant après l’organisation d’un second meeting organisé par l’UJS, la partie 

défenderesse estime celle-ci inexplicable, étant donné que, lors du premier meeting, également annulé, 

rien ne lui avait été reproché personnellement.  

 

En outre, la partie défenderesse relève que les ennuis avérés des partisans du dénommé S. n’ont 
commencé qu’en décembre 2019, ce qui ne correspond pas aux déclarations livrées par le requérant à 

l’appui de sa demande de protection internationale. Enfin, la partie défenderesse estime qu’il est 
invraisemblable que le requérant ait pu aussi facilement quitter légalement la Côte d’Ivoire depuis 

l’aéroport international d’Abidjan s’il était réellement inquiété par un ministre du gouvernement ivoirien, 

tel que P. C. D., actuel ministre des Sports. Elle considère que l’explication apportée par le requérant 
concernant l’agent de police affecté au contrôle, qui l’aurait laissé passer en échange d’une somme 
d’argent dérisoire, est dénuée de crédibilité.  

 

Enfin, la partie défenderesse relève que la situation actuelle des partisans de S. s’est améliorée, que 

plus aucun lieutenant de S. n’est actuellement en détention et que le dénommé D. P., qui avait été le 

moteur de l’implication du requérant en faveur de S., a été libéré.  

 

Les documents déposés sont, quant à eux, jugés inopérants. 

 

En conséquence, la partie défenderesse considère que le requérant n’avance pas d’éléments suffisants 
permettant de considérer qu’il existe, dans leur chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « 

Convention de Genève ») ou de motifs sérieux et avérés indiquant qu’il encourt un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

 

 

2.3. La requête 

 



  

 

 

X - Page 8 

2.3.1. Dans le cadre du présent recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après dénommé « le Conseil »), la partie requérante reproduit in extenso le résumé des faits figurant 

dans l’acte attaqué (requête, pp. 2 et 3). 

 

2.3.2. Elle invoque un moyen unique pris de la violation de l’article 1er, §A, al. 2 de la Convention de 

Genève, « en ce que le récit du requérant se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole 
les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en outre les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est 

insuffisante et/ou inadéquate et contient une erreur d’appréciation, viole l’article 48/6, §5 de la loi de 
1980 en ce qu’elle ne tient pas compte de tous les éléments utiles à l’examen individuel, objectif et 
impartial d’une demande d’aile ainsi que le devoir de minutie » (requête, p. 3).  

 

2.3.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause.  

 

En particulier, elle réitère les déclarations livrées par le requérant et soutient qu’il craint de faire l’objet 
de persécutions de la part de l’actuel Ministre des Sports de Côte d’Ivoire, lequel dispose d’un pouvoir 
étendu et de contacts importants au niveau national.  

 

Concernant plus précisément l’implication du requérant au sein de la campagne électorale de P. C. D. 

en 2018 en faveur du RHDP, la partie requérante explique avoir été approchée par l’équipe du maire 
sortant en raison de sa visibilité particulière au sein de son quartier. Elle précise que le requérant était 

reconnu pour son implication au sein du RHDP, et cela malgré la durée limitée de cette implication. Elle 

tente ensuite de justifier les méconnaissances affichées par le requérant au sujet de l’opposant au maire 
sortant par la tardiveté de son recrutement, trois semaines avant la fin de la campagne électorale. Elle 

considère toutefois que le discours tenu par le requérant n’est pas si laconique que ne le laisse 

entendre la partie défenderesse dans sa décision et explique le caractère répétitif de son discours par le 

fait que son but était de convaincre les habitants du quartier « Ecole » en abordant uniquement des 

sujets susceptibles de les intéresser.  

 

Concernant le désengagement du requérant du RHDP et son adhésion à l’UJS, la partie requérante 

considère que les arguments retenus par la partie défenderesse reposent sur une interprétation 

subjective des faits. Elle explique que de nombreuses personnes changent de camp politique lorsqu’ils 
sont déçus par le parti qu’ils soutiennent et souligne que c’est précisément la déception du requérant 

pour le RHDP qui l’a conduit à s’impliquer en faveur de l’UJS et à soutenir le dénommé G. S.  

 

Concernant les difficultés rencontrées par le requérant en raison de son soutien affiché en faveur de G. 

S., elle explique que le requérant, convaincu par son nouvel engagement politique, a souhaité 

poursuivre son implication malgré les nombreuses menaces qu’il aurait reçues. Elle soutient que lorsque 

le requérant a été agressé le 15 août 2019, il a tenté de porter plainte. Par conséquent, elle estime que 

les griefs de la partie défenderesse relatifs à son manque d’agissement sont infondées, car elle 
considère que rien n’aurait permis au requérant de contraindre la police à enregistrer sa plainte. Quant à 

la visite à l’hôpital du requérant, elle allègue qu’il n’est pas inhabituel en Côte d’Ivoire de sortir d’une 
visite médicale sans aucun document justificatif.  

 

Concernant la fuite du requérant jugée peu crédible par la partie défenderesse, la partie requérante 

insiste sur le fait que le requérant a été mis en garde à plusieurs reprises par les forces de police, 

comme en mai 2019 où la police a mis fin à la réunion organisée par le requérant ou encore en août 

2019, lorsqu’elle a refusé d’enregistrer la plainte du requérant suite à son agression.  Elle explique que 

c’est pour toutes ces raisons que le requérant a craint d’être interpellé arbitrairement en septembre 
2019, lorsque la police est intervenue avec l’intention de procéder à des arrestations. La partie 
requérante rappelle également le contexte général de corruption prévalant en Côte d’Ivoire, où la police 
n’attend pas de disposer de motifs légaux pour procéder à des arrestations.  
 

Ensuite, la partie requérante réitère les déclarations du requérant concernant le départ légal du 

requérant de Côte d’Ivoire depuis l’aéroport international d’Abidjan et explique que l’agent de contrôle 
n’était pas un agent de police. Par conséquent, elle considère que le raisonnement tenu par la partie 

défenderesse selon lequel un agent de police ne pourrait se laisser corrompre pour une somme d’argent 
aussi dérisoire ne peut être suivi. A cet égard, elle rappelle à nouveau le contexte généralisé de 

corruption en Côte d’Ivoire qui rend plausible le fait que le requérant ait pu passer les contrôles de 

sécurité sans jamais être inquiété.  
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Enfin, la partie requérante reproche à la partie défenderesse un manque de minutie quant aux 

informations fournies sur le sort des partisans de G. S. durant l’année 2019. En effet, elle reproche à la 
partie défenderesse de n’avoir déposé que deux articles de presse afin de conclure à une situation 

favorable des partisans de G. S., ce qu’elle trouve insuffisant et juge peu rigoureux.  

 

2.3.4. En conséquence, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la 

décision attaquée et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A 

titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au 
Commissariat général pour procéder à toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait 

nécessaires (requête, p. 11).  

 

3. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 

3.1. La compétence du Conseil  

 

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95).  

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 

titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive                  

2011/95/UE ».  

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113).  

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 

3.2. La charge de la preuve  

  

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
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a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

4. L’appréciation du Conseil  
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

  

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « 
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à 
rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la 

partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée 

conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.3. Quant au fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte 

essentiellement sur l’établissement des faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de 
protection internationale ainsi que sur le bienfondé de ses craintes d’être persécuté en raison de son 

engagement politique et militant auprès de l’UJS et du dénommé G. S., après s’être désengagé du 
RHDP.  
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4.4. A cet égard, le Conseil estime ne pas pouvoir rejoindre la partie défenderesse lorsqu’elle reproche 
au requérant ses choix politiques, sa décision de fuir le rassemblement organisé en faveur de l’UJS ou 
encore sa réaction face au refus de la police d’enregistrer la plainte qu’il souhaitait déposer. Le Conseil 

considère en effet que ces arguments reposent sur des appréciations purement subjectives, voire sur un 

jugement de valeur inopportun émis par la partie défenderesse quant aux choix opérés par le 

requérant ; de tels motifs ne permettent pas une remise en cause objective des faits invoqués par ce 

dernier à l’appui de sa demande de protection internationale.   

De plus, le Conseil estime que les arguments relatifs au niveau de visibilité de la mobilisation alléguée 

du requérant sont inopérants puisque, en tout état de cause, la partie défenderesse parvient à la 

conclusion que l’implication politique et militante du requérant n’est pas établie.  
 

En revanche, sous ces réserves, le Conseil se rallie à tous les autres motifs de la décision attaquée, 

lesquels se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents, et suffisent à fonder la décision 

de refus prise par la partie défenderesse. 

 

A cet égard, le Conseil relève, avec la partie défenderesse, le caractère très imprécis et inconsistant des 

déclarations du requérant concernant les aspects centraux de son récit. Ainsi, la partie requérante n’est 
pas parvenue à convaincre de son militantisme politique et de son implication réelle au sein de l’UJS 

après son désengagement du RHDP, du fait qu’il aurait participé à la campagne présidentielle de 2018, 

à deux rassemblements de l’opposition avortés par la police en 2019, qu’il aurait été agressé par quatre 

hommes qui l’ont sommé d’arrêter ses activités militantes en faveur de l’UJS le 15 août 2019 ou encore 

qu’il aurait échappé à une arrestation le 22 septembre 2019. Le Conseil relève en effet, à la suite de la 

partie défenderesse, que le requérant est incapable de fournir la moindre information concrète et 

circonstanciée sur le contexte général des élections organisées en 2018, sur les candidats de 

l’opposition ainsi que sur le programme précis défendu par le candidat qu’il déclare avoir défendu au 

cours de cette campagne. De plus, ses propos largement inconsistants et dépourvus du moindre 

sentiment de vécu ne permettent nullement de convaincre de la réalité du discours qu’il aurait tenu pour 
promouvoir le programme du dénommé S. en 2019, outre que la facilité déconcertante avec laquelle il 

soutient avoir quitté légalement le territoire ivoirien alors qu’il explique être recherché par ses autorités 
entache encore davantage la crédibilité de son récit.  

 

Le Conseil estime dès lors que ces éléments constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, 
pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour 

établis les faits invoqués par la partie requérante comme étant à l’origine de ses persécutions et de sa 
crainte. 

 

4.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de 

paraphraser certaines informations livrées par le requérant et de les estimer suffisantes, tantôt 

d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui ne sont pas susceptibles de restaurer la 
crédibilité défaillante de son récit.  

 

4.5.1. En particulier, la partie requérante estime que c’est à tort que la partie défenderesse a considéré 
son récit comme vague et peu consistant ; elle considère au contraire qu’il convient de constater que 
« le requérant a livré un récit libre particulièrement détaillé et sans contradictions, démontrant une 

sincérité dans ses déclarations » (requête, p. 4).  

 

Pour sa part, le Conseil rejoint la partie défenderesse dans son analyse et estime que les déclarations 

lacunaires, vagues et répétitives livrées par le requérant au cours de son entretien personnel 

concernant notamment le contexte politique général en Côte d’Ivoire, les membres de l’opposition ou 

encore les différents programmes qu’il soutient avoir tour à tour défendus empêchent de croire que le 

requérant a réellement été membre du RHDP, qu’il s’est impliqué dans la campagne électorale                

de P. C. D. en 2018, maire sortant et alors actuel Ministre des Sports, avant d’être recruté par l’UJS et 
de soutenir le dénommé G. S.  

 

4.5.2. Les différentes tentatives de justifications avancées par la partie requérante afin d’expliquer les 
nombreuses méconnaissances, lacunes et imprécisions relevées par la partie défenderesse dans la 

décision entreprise ne permettent pas une autre appréciation. A cet égard, le Conseil estime qu’il est 

raisonnable de penser qu’une personne placée dans les mêmes circonstances que celles invoquées par 
le requérant aurait été capable de répondre avec force conviction, de consistance et de spontanéité aux 

questions posées par la partie défenderesse. En effet, le Conseil observe que le requérant se décrit 
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comme un militant associatif et politique particulièrement actif et que les questions qui lui ont été posées 

ont porté sur des évènements qu’il a personnellement vécus, en particulier la campagne électorale de 

2018 au cours de laquelle il soutient s’être impliqué pendant trois semaines aux côtés du maire sortant, 

et ont concerné des personnes qu’il a directement côtoyées, en particulier les candidats qu’il soutient 
avoir ardemment défendus ou contre lesquels il s’est opposé, de sorte qu’en dépit de la tardivité 

alléguée du recrutement du requérant ou du caractère ciblé de son discours dans le but supposé de 

séduire les habitants d’Attécoubé (requête, pp. 5 et 7), celui-ci, compte tenu du profil affiché, aurait dû 

être en mesure d’en parler de façon naturelle, consistante et convaincante, quod non, ses propos ne 

reflétant aucun sentiment de vécu.  

 

4.5.3. En outre, s’agissant de l’explication selon laquelle le requérant aurait été sollicité par le dénommé 

O. A. D en raison des nombreuses activités associatives qu’il exerçait dans son quartier, le Conseil 
constate que la partie requérante reste en défaut d’établir cette implication et ne verse aucun élément 

probant relatifs aux cérémonies sportives et culturelles dont il est fait état dans la requête (requête, p. 

4). Cette précision ne répond donc pas utilement aux motifs pertinents de la décision entreprise.  

 

4.5.4. Enfin, le Conseil s’étonne, à la suite de la partie défenderesse, que le dossier ne contienne aucun 

élément probant, en provenance du pays, de nature à pouvoir servir comme commencement de preuve 

des violences dont il aurait été victime, d’autant plus que le requérant déclare avoir été admis à l’hôpital 
juste après son agression. La seule explication, au demeurant non étayée, selon laquelle « il n’est pas 
habituel en Côte d’Ivoire que des documents médicaux soient remis à la sortie d’une visite médicale » 

(requête, p. 7) ne suffit pas à justifier cette absence de documents.  

 

Partant, le Conseil se rallie à l’analyse de la partie défenderesse lorsqu’elle considère que les propos 
peu circonstanciés et peu précis tenus par le requérant à l’égard du paysage politique ivoirien, des 
programmes défendus, des candidats qu’il allègue avoir soutenus ou des discours qu’il déclare avoir 
tenus, couplés à l’absence de tout élément probant, ne permettent pas de croire à son implication 
politique à l’égard du RHDP d’abord et de l’UJS ensuite.  
 

Par conséquent, dès lors que les menaces et persécutions dont le requérant prétend avoir été victime 

de la part des autorités ivoiriennes s’inscrivent dans la continuité et sont la conséquence de faits 3 en 

l’occurrence son implication politique 3 qui ne sont pas tenus pour crédibles, le Conseil considère 

qu’elles ne sont pas établies.   
Aussi, la partie requérante ne livre aucun élément concret tendant à établir que le requérant aurait 

effectivement été agressé et menacé à plusieurs reprises par les autorités ivoiriennes en raison de son 

engagement politique pour un parti d’opposition. Il n’apporte pas non plus le moindre élément pertinent 
relatif aux poursuites et aux recherches dont il ferait l’objet.  
Dans ces conditions, et au vu de l’absence de crédibilité générale du contexte dans lequel s’inscrit cet 
aspect du récit, le Conseil observe que la crainte du requérant d’être arrêté, emprisonné, torturé ou 

encore tué par les autorités ivoiriennes n’est ni établie ni fondée.      
 

4.5.5. Par ailleurs, la partie requérante reproche à la partie défenderesse un manque de minutie quant 

aux informations fournies sur le sort des partisans de G. S. durant l’année 2019 (requête, p. 8). En 

particulier, elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir déposé que deux articles de presse afin de 

conclure à une situation favorable des partisans de G. S. (requête, p. 9).  

 

Pour sa part, dans la mesure où le requérant n’établit pas la réalité de son engagement politique à 

l’égard de l’UJS ni celle de sa participation aux rassemblements organisées par l’opposition ivoirienne, 

le Conseil considère que la question du traitement réservé par les autorités ivoiriennes aux membres de 

l’opposition revêt un caractère superfétatoire.   
 

4.5.6. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la 

partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue, la 
question de l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi 
du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé 
ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou 

de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou 

ces atteintes graves ne se reproduiront pas » (requête, p. 9), ne se pose nullement et manque dès lors 

de toute pertinence. 
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4.5.7. Enfin, la partie requérante soutient que le requérant a pu franchir les contrôles aéroportuaires 

moyennant la somme de 15 000 XOF payée à un agent. Elle précise qu’il s’agit d’un agent de contrôle 
et non pas d’un agent de police et considère par conséquent que le raisonnement tenu par la partie 

défenderesse selon lequel un agent de police ne pourrait se laisser corrompre pour cette somme ne 

peut être suivi (requête, p. 9). Elle rappelle également le contexte généralisé de corruption en Côte 

d’Ivoire qui rend plausible le fait que le requérant ait pu passer les contrôles sans jamais être inquiété. 
 

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications et constate que la partie requérante reste en défaut 

de livrer la moindre information quant à la manière dont elle s’y est prise concrètement pour corrompre 

un agent de contrôle afin de quitter aussi facilement son pays avec un passeport à son nom. De 

surcroît, le Conseil estime qu’il est totalement invraisemblable que le requérant ait pris le risque de 

déclarer, aux autorités aéroportuaires, avoir échappé à deux arrestations et être actuellement recherché 

par les autorités ivoiriennes (dossier administratif, pièce 7, notes de l’entretien personnel du 18 mai 
2022, p. 21).  

Par conséquent, le Conseil rejoint la partie défenderesse lorsqu’elle considère que les conditions dans 
lesquelles le requérant déclare avoir légalement quitté la Côte d’Ivoire discréditent d’autant plus la 
réalité des problèmes allégués par le requérant à l’appui de sa demande et l’implication des autorités 
ivoiriennes dans le cadre de ceux-ci.  

 

4.6. S’agissant des documents déposés au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse 
pertinente qui en a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas 
d’établir le bienfondé des craintes alléguées par le requérant. Dans son recours, la partie requérante ne 

développe aucune argumentation pertinente de nature à contester cette analyse. 

 

Quant à l’article de presse joint à la requête portant sur le premier conseil national organisé par l’Union 

des Soroïstes, le Conseil constate qu’il s’agit d’informations de nature générale qui n’apportent aucun 
éclaircissement quant au défaut de crédibilité des faits invoqués par le requérant à titre personnel et 

n’établissent donc pas le bienfondé de ses craintes. 
 

4.7. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la 

décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, en particulier 

ceux relatif à la protection des autorités camerounaises et à la situation des homosexuels au Cameroun, 

semblable examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de 

la demande, à savoir l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant, l’absence de fondement des 
craintes alléguées. 

 

4.8. En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation 

pertinente et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes 

qu’elle allègue.  
 

4.9. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.10. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux 
motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir 
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 
atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 
 

4.11. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 

qualité de réfugié. 
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4.12. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 
qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.13. Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation en Côte d’Ivoire correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le 

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire 
qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque d’y subir des atteintes graves au 
sens dudit article.  

 

4.14. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

C. Conclusion 

 

En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui 
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes 

généraux de droit visé par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a 
commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à 

suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande ne permettent 
pas d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte 
d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque 
réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5. La demande d’annulation  
 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée (requête, p. 11). Le Conseil ayant 

conclu à la confirmation de la décision attaquée et n’apercevant aucun motif sérieux d’annulation, il n’y a 
pas lieu de répondre favorablement à cette demande d’annulation. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

J.-F. HAYEZ, président de chambre, 
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M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 


